
La figure suivante indique l’emplacement du domicile de 13 personnes.
Sont aussi placés sur cette carte ; - la gare ;

- la ligne de chemin de fer ;
- la mairie ;
- le collège ;
- la boulangerie.

Retrouve l’identité de la personne dont le domicile correspond aux indications suivantes en 
effectuant les constructions nécessaires. 
Il ou elle habite : - à moins de 200 m de la ligne de chemin de fer ;

- à moins de 700 m de la gare et de la boulangerie ;
- plus près de la mairie que du collège.
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1 cm représente 100 m dans la réalité.


